
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

Contexte 
Depuis 2010, l’intervention publique en matière d’alimentation se développe à l’échelle nationale et 
locale. Le contexte est favorable au développement de véritables politiques alimentaires territoriales 
co-construites avec les acteurs locaux. Sur le terrain, de nombreux acteurs s’engagent dans des 
dynamiques autour de l’alimentation et sont en recherches de méthodes et d’appui pour mettre en 
œuvre leurs projets.  

Depuis 2017, le groupe de travail Alimentation du Pôle InPACT vise à renforcer l’interconnaissance, les 
mutualisations et coopérations entre membres des réseaux d’InPACT. Cette journée a été organisée 
pour renforcer cette interconnaissance par la production de réflexions communes autour des 
modalités d’ancrage de l’alimentation dans nos territoires.  

Elle a rassemblé environ 25 membres de différentes organisations d’InPACT et échelles d’action pour 
croiser les regards et expériences et dessiner des orientations communes. 
 

 

Objectifs 
+ Comprendre le contexte de la politique alimentaire nationale et les politiques alimentaires mises 

en œuvre dans les territoires 

+ Approfondir les questions qui se posent dans les territoires en matière de coopération inter-
acteurs, de structuration des circuits de proximité ou de participation de toutes et tous aux 
changements agricoles et alimentaires en cours. 

+ Renforcer les capacités d’action en faveur d’une alimentation de qualité pour tous des acteurs de 
nos réseaux dans les territoires 
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Programme réalisé et sommaire 
 
 

 

1. Introduction –L’alimentation : un enjeu commun.  

p.3 
 

 

2. L’alimentation pour les organisations paysannes et citoyennes de 

développement agricole et rural 

Présentation et analyse d’initiatives locales issues de nos réseaux : 

+ Dispositif P.A.N.I.E.R.S : Pour un Accès à une Nourriture Inclusive, 
Écologique, Régionale et Solidaire 

+ Le Projet Alimentaire Territorial du Pays des Châteaux et le Conseil local de 
l’alimentation 

+ Le magasin de producteurs bio Le Chardon dans le Perche (28)  

+ Le rôle d’InPACT Centre dans la dynamique des politiques alimentaires 

locales en région Cantre-Val de Loire 

+ Le Projet Alimentaire Vichy Communauté dans l’Allier, Auvergne Rhône-

Alpes 

+ Cagette et fourchette : Plateforme de produits locaux pour la restauration 

 

 

p.4 

 

 

3. État des lieux des politiques alimentaires en France 

+ Actualités des politiques nationales – Le Programme National de 

l’Alimentation, par Mathilde LEYGNAC, du Bureau du pilotage de la 

politique de l'alimentation, MAA / DGAL  

+ Le Conseil National de l’Alimentation et l’avis n° 81 ‘Alimentation favorable 

à la Santé’, présentation par Margaux DENIS, Responsable de 

concertations, CNA 

 

 

p.9 

 

 

4. Ateliers d’échanges thématiques sous forme de ‘Gro-débat’ et restitution 

+ Comment susciter et faire perdurer la participation de toutes et tous ?  

+ Comment allier lutte contre la précarité alimentaire et transition agricole ?  

+ Quelles organisations logistiques mettre en œuvre pour des circuits de 

proximité ?  

+ Quelles modalités de coopération multi-acteurs dans le temps ?  

 

 

p.12 

Annexes   
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Diaporamas présentés 

p.15 
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1. Introduction –L’alimentation : un enjeu commun. 
 

Virginie, de la Fadear et Pauline d’InPACT Centre introduisent cette journée en présentant les travaux 

du Groupe de Travail et les objectifs de cette journée. 

Elles rappellent que, dans ce groupe de travail, c’est l’entrée "alimentation" qui guide nos actions. 

Parler d’alimentation nous amène d’une part à questionner l’agriculture  dans toutes ses dimensions 

(produire, nourrir des populations, agir dans le territoire…) et d’autre part à explorer la place des 

citoyens dans les politiques agricoles. 

Il est vrai qu’InPACT est parfois peu représentaté dans les instances agricoles... par contre quand nous 

débattons de l’alimentation, nous sommes plus écoutés (par exemple, en 2014, loi d'avenir agricole).  

L'alimentation c'est quoi ? C'est surtout un prisme pour 

aborder les problématiques. C'est prendre le problème de la 

transition agricole par la porte d'entrée de la consommation, 

depuis le citoyen et remonter jusqu'aux problématiques 

foncières et aux semences.  

Concrètement, on parle de quoi au GT alim ? Des modes de 

distribution/transformation/logistique, des PAT, des enjeux de 

sensibilisation grand public au mieux manger, de l’accessibilité 

sociale… 

L'approche est systémique, on ne peut pas parler de resto co 

sans parler de changement de pratiques et d’installation-

transmission. On ne peut pas parler santé, sans parler 

également d'économie locale et de paysans nombreux dans le 

territoire… 

Elles nous rappellent que ce groupe est né à l’issue des 

Rencontres Nationales des Agricultures de 2016 sur le thème 

‘Manger, c’est d’un commun !’ et que cette journée collective 

est la deuxième qu’organise le GT après celle de fin 2017. Et 

qu’il y en aura d’autres ! 

Ce groupe a pour objectifs de mutualiser des informations, 

outils, méthodes, expériences et de s'organiser pour peser plus 

fortement dans les politiques publiques. 

 

L’alimentation est un véritable objet politique ; croiser les savoirs et savoir-faire et nos forces est central 

pour relever collectivement les nombreux défis actuels. 

Des travaux d’InPACT et/ou de  

Collectifs inter-associatifs qui nourrissent 

le GT alimentation d’InPACT : 

 

Plateforme pour une autre PAAC > Lien 

ici  

 

Campagne Les Amis de la Conf’ ’Décidons 

de notre alimentation’  > Lien ici 
Communiqué de presse inter-associatif 

du 31/10/2019 ‘ Premier 

anniversaire de la loi EGAlim : 21 

organisations tapent du poing sur la 

table et interpellent le 

gouvernement sur le manque 

d’efficacité de la loi’ 

Etat généraux de l’alimentation : Priorités 

de la plateforme citoyenne pour une 

transition agricole et alimentaire.   

> Lien ici 

‘Manger, c’est d’un commun ! Pour un 

accès durable à une alimentation de 
qualité pour tous’, Synthèse 2016 

des RNDA, 4 p.  > Lien ici 

Propositions du collectif InPACT pour les 

systèmes alimentaires territorialisés, 
11 02 2015  > lien ici 

Objectifs communs du GT alimentation d’InPACT 
→ Renforcer l'interconnaissance des actions de chacun des membres des réseaux d’InPACT et 

développer les coopérations 

→ Mutualiser les démarches et outils 

→ Avoir / construire un discours commun sur l'alimentation et des positionnements politiques 

https://pouruneautrepac.eu/notre-vision/la-politique-agricole-et-alimentaire-commune-souhaitee/
https://pouruneautrepac.eu/notre-vision/la-politique-agricole-et-alimentaire-commune-souhaitee/
http://lesamisdelaconf.org/wp-content/uploads/LACP-Kit-de-mobilisation-WEB.pdf
http://greenpeacefr.hosting.augure.com/Augure_GreenpeaceFR/default.ashx?WCI=EmailViewer&id=8c86759f%2D8034%2D4b36%2D93e3%2D8ad1b8b5ac2f
http://greenpeacefr.hosting.augure.com/Augure_GreenpeaceFR/default.ashx?WCI=EmailViewer&id=8c86759f%2D8034%2D4b36%2D93e3%2D8ad1b8b5ac2f
http://greenpeacefr.hosting.augure.com/Augure_GreenpeaceFR/default.ashx?WCI=EmailViewer&id=8c86759f%2D8034%2D4b36%2D93e3%2D8ad1b8b5ac2f
http://greenpeacefr.hosting.augure.com/Augure_GreenpeaceFR/default.ashx?WCI=EmailViewer&id=8c86759f%2D8034%2D4b36%2D93e3%2D8ad1b8b5ac2f
http://greenpeacefr.hosting.augure.com/Augure_GreenpeaceFR/default.ashx?WCI=EmailViewer&id=8c86759f%2D8034%2D4b36%2D93e3%2D8ad1b8b5ac2f
http://greenpeacefr.hosting.augure.com/Augure_GreenpeaceFR/default.ashx?WCI=EmailViewer&id=8c86759f%2D8034%2D4b36%2D93e3%2D8ad1b8b5ac2f
http://amap-idf.org/images/imagesFCK/file/1reseau/mobilisation/gp_priorites_ega_def_hd.pdf
http://miramap.org/IMG/pdf/rnda2016_synthese_light.pdf
http://www.civam.org/images/20150209-Propositions_du_réseau_INPACT_pour_la_relocalisation_des_filières_agricoles_et_alimentaires_RVLC_RVArnaud.pdf
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2. L’alimentation pour les organisations paysannes et citoyennes - Foire 

aux initiativs 

 

Dispositif P.A.N.I.E.R.S 
Pour un Accès à une Nourriture Inclusive, Écologique, Régionale et Solidaire 
Par Céline Régulski, animatrice au réseau des AMAP des Hauts de France  

 
 

 

Dès 2018, le Réseau des AMAP Hauts-de-France, Les Bio 

en Hauts de France et Les Anges Gardins (du réseau Jardin 

de Cocagne) coopèrent autour du projet P.A.N.I.E.R.S. – 

une démarche ambitieuse visant le renforcement et le 

déploiement de paniers accessibles dans les Hauts de 

France. 

Après plus d'un an de travail de montage, le projet se 

déploie en 2019. Cette initiative coordonnée de lutte 

contre la précarité alimentaire dans les Hauts-de-France a 

comme objectifs :  

→ Contribuer à la réduction des inégalités sociales, alimentaires et sanitaires 

→ Permettre la relocalisation de la production et de l'alimentation  

→ Favoriser la construction et la consolidation de filières bio équitables  

→ Offrir à tous les habitants du territoire une alimentation saine et de qualité  
Ces 3 associations régionales engagées dans l’agriculture biologique pour tous se sont réunies pour 
mutualiser leurs expériences et leurs forces, mobiliser un grand nombre d’acteurs  dans différents 
endroits des Hauts-de-France, structurer, renforcer, déployer et financer des paniers solidaires pour 
des personnes en précarité alimentaire.   

Tout cela en créant des alliances entre des acteurs sociaux, leurs 
membres et équipes locales dans les territoires et des acteurs 
publics (collectivités locales, institutions).   
La création d’un fonds de dotation régional permet de co-financer 
ces dispositifs en collectant des dons et contribue à pérenniser le 
projet dans la durée.  

 
Pour en savoir +  

Fiche expérience et contacts : https://amapartage.fr/chercher-une-ressource/paniers-pour-un-acces-

a-une-nourriture-inclusive-ecologique-regionale-et-solidaire-par-miramap-69  

Charte régionale du dispositif : 

https://www.resolis.org/upload/fiche/annexe/436_20190918_charte_rye_gionale_du_dispositif_

pour_l_accye_s_ye_y_une_nourriture_inclusive_ecologique_rye_gionale_et_solidaire.pdf 

L’appel à financement participatif pour le fonds de dotation : 

https://www.helloasso.com/associations/fonds-de-dotation-paniers/formulaires/1  
 

https://amapartage.fr/chercher-une-ressource/paniers-pour-un-acces-a-une-nourriture-inclusive-ecologique-regionale-et-solidaire-par-miramap-69
https://amapartage.fr/chercher-une-ressource/paniers-pour-un-acces-a-une-nourriture-inclusive-ecologique-regionale-et-solidaire-par-miramap-69
https://www.resolis.org/upload/fiche/annexe/436_20190918_charte_rye_gionale_du_dispositif_pour_l_accye_s_ye_y_une_nourriture_inclusive_ecologique_rye_gionale_et_solidaire.pdf
https://www.resolis.org/upload/fiche/annexe/436_20190918_charte_rye_gionale_du_dispositif_pour_l_accye_s_ye_y_une_nourriture_inclusive_ecologique_rye_gionale_et_solidaire.pdf
https://www.helloasso.com/associations/fonds-de-dotation-paniers/formulaires/1
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Projet Alimentaire Territorial du Pays des Châteaux et le Conseil local de 
l’alimentation, Loir-et-Cher 
Par Camille Chauvet, chargée de mission 

 

 

Le Pays des châteaux représente 50% de la population du 

Loir-et-Cher, soit 150 000 habitants. Il s’étend sur 3 

communautés de communes et 2 départements. En 

2016, il lance un diagnostic de territoire sur 

l’alimentation, visant à donner une image du territoire, 

en rencontrant les acteurs, sur les aspects fonciers, 

filières agricoles locales, environnement, habitudes de 

consommation des populations.  

En 2018, le Pays constitue un Conseil Local de 

l’Alimentation (CLA), pour mettre en œuvre un Projet 

Alimentaire de Territoire. Le CLA est composé de 9 

collèges (syndicats, chambres, distributeurs, 

représentants de consommateurs, élus locaux…) qui travaillent ensemble pour la construction du 

plan d’actions pour le PAT. Le CLA fonctionne sous forme d’ateliers, et 2 plénières ont lieu dans 

l’année. Une cinquantaine d’actions ont à ce jour été proposées ; leur priorisation s’effectuant par un 

vote en plénière. Financièrement, le Pays des Châteaux porte l’équipe d’ingénierie via des 

financements LEADER et du Conseil Régional. 

 
Eléments discutés avec les participants: 

Les participants ont principalement questionné la capacité à fédérer une aussi grande diversité 

d’acteurs autour d’un projet commun. En particulier : la capacité à faire travailler ensemble des 

distributeurs de la Grande Distribution et des magasins de producteurs locaux.  

Camille Chauvet précise qu’un élément fédérateur réside autour de l’aspect logistique : les 

producteurs qui livrent dans les magasins de producteurs livrent également chez Auchan. C’est donc 

une mutualisation de moyens qui est étudiée pour l’accès aux produits locaux. L’exemple des acteurs 

du foncier est également évoqué, et la capacité de mise en œuvre d’actions communes entre la Safer 

Centre et Terre de Liens. Il est précisé que des « observateurs » sont 

également présents pour assurer des arbitrages (DRAAF, DDT, 

chercheurs, CAUE…).  

Dans une autre mesure, des questionnements ont porté sur la 

capacité à faire travailler des agglomérations entre elles, et sur la 

vision du CLA vis-à-vis des outils ADEME, STRADETE, AFTER 2050 au 

niveau régional. 

 
Pour en savoir +  

Site internet : https://www.paysdeschateaux.fr/actions-du-pays/projet-alimentaire-territorial/ 

Fiche expérience : bientôt sur le site de RESOLIS : https://www.resolis.org/consulter-les-pratiques-

locales 

 

https://www.paysdeschateaux.fr/actions-du-pays/projet-alimentaire-territorial/
https://www.resolis.org/consulter-les-pratiques-locales
https://www.resolis.org/consulter-les-pratiques-locales


[Tapez un texte] 

CR Journée Alimentation InPACT / 2019 11 27 

6 

 

 

Le magasin de producteurs bio Le Chardon dans le Perche (28)  
Par Sarah Gilsoul 

 

 

Le Chardon est le premier magasin de producteurs bio du Perche 

en Eure-et-Loir. Il est situé dans le centre-ville de Nogent-le-

Rotrou. Il a ouvert ses portes en septembre 2019 après un an de 

préparation par un collectif de 13 paysans en agriculture bio.   

L'idée d'un magasin de producteurs percherons repose d'abord 

sur le partage d'une même conception de l'agriculture plaçant 

l'humain et l'environnement au centre. Chacune des fermes de 

ces 13 paysans cultive selon des pratiques écologiques de 

production, dont la mission est de : 

→ produire une alimentation de qualité tout en respectant la biodiversité des paysages 

→ encourager l'équité et la solidarité entre les producteurs d'un même territoire 

→ générer un dynamisme économique local 

→ tisser du lien social... 

Ce point de vente collectif et direct permet donc de mutualiser, de rationnaliser la logistique autour 

de la commercialisation (et éviter ‘de courir’) et d’assurer des débouchés notamment pour les 

producteurs en installation. 

 

Eléments discutés avec les participants: 

Les participants ont posé plusieurs questions sur la mise en place de l’initiative. Le soutien de la mairie 

a consisté à “bloquer le local pendant 6 mois” pour le collectif et à baisser le montant du loyer. Les 

porteurs de ce projet ont organisé aussi un financement participatif complémentaire aux apports 

associatifs sur fonds propres et à un soutien financier régional.  

Concernant la taille du bassin de consommation : c’est environ 10.000 habitants avec un public mixte 

local, beaucoup de résidences secondaires et une clientèle de fait, assez parisienne.  

Sur la gouvernance du projet, un règlement intérieur organise les modalités d’entrées et de sortie des 

associés, la répartition des tâches (travaillé au sein d’une commission sur le “travail”). Le choix 

politique du magasin bio a été par ailleurs de ne pas adopter un système mixte bio/non bio. Sur 

l’accessibilité du commerce, les clients sont ceux qui ont les moyens plus quelques personnes âgées 

de la commune. L’enjeu d’accessibilité est d’être un commerce qui accueille aussi des rencontres.  

 
Pépites issues des échanges 

- “Les questions logistiques sont souvent des questions politiques”: avant les membres étaient éclatés 

dans différents mondes. 

- “s’il n’y avait pas eu d’accompagnement, le collectif se serait vite délité”: constituer le collectif a été 

le plus dur pour ce magasin de producteurs. L’accompagnement par InPACT Centre a été réalisé sur la 

construction des règles de fonctionnement et les aspects pratiques et logistiques. 

-“préconiser l'entente par une charte”: un accompagnement par un juriste a été nécessaire. 

 
Pour en savoir +  

Lien internet : https://fr-fr.facebook.com/lechardon28/  

 

https://fr-fr.facebook.com/lechardon28/
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Le rôle d’InPACT Centre dans la dynamique des politiques alimentaires locales en 

région Centre-Val de Loire 
Par Pauline Salcedo, coordinatrice d’InPACT Centre 

 

Depuis 2015, InPACT Centre a choisi de travailler au 

développement des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) en 

région CVL. D’abord avec un soutien du Programme National de 

l’Alimentation (PNA), InPACT Centre a recensé les initiatives de 

territoires porteuses de sens pour batir des systèmes alimentaires 

de territoires (SAT). On retrouve ces expériences dans un site : 
https://systemes-alimentaires.inpact-centre.fr/  
Ensuite, appuyée par des conventions régionales, InPACT Centre a 

travaillé à sensibiliser les collectivités territoriales et les acteurs de 

terrains (citoyens engagés, associations…) à la mise en place de PAT.  

Ils organisent depuis 2 ans des réunions régionales d’orientation des PAT, où se rencontrent 

techniciens de collectivités, citoyens, animateurs de nos associations pour accompagner les 

porteurs de projets de PAT. C’est en s’appuyant sur la ‘note d’orientation du GT alimentation 

d’InPACT sur les PAT’, qu’InPACT Centre a alimenté les grandes orientations prises par le Conseil 

régional qui guident les financements régionaux. InPACT Centre édite chaque année un rapport 

d’orientation des PAT qui, à partir d’un suivi de l’évolution des dynamiques, donne des grandes 

recommandations,  des points de vigilance. Ce rapport est présenté au Comité régional de 

l’alimentation (CRALIM) annuel – instance créé par la loi de 2018 pour l’équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 

accessible à tous (dite loi Egalim)- pour la mise en œuvre, au niveau régional, du programme 

national pour l’alimentation 2019-2023. 

 
Eléments discutés avec les participants: 

Des questions sur la différence entre SAT et PAT: La notion de Système Alimentaire Territorial (SAT) a 

émergé au sein des réseaux CIVAM entre autres. Le SAT peut être vue comme le résultat quand on 

met en place un projet alimentaire, mais certains PAT ne vont pas permettre de mettre en place un 

SAT. On peut identifier la différence dans les contenus de SAT où les questions de conditions de vie et 

dignité des paysan.nes sont importantes. Il n’y a pas de critères bien définis. Nous avons la note 

d’orientation du GT alimentation d’InPACT qui insiste sur la juste 

rémunération dans la chaîne alimentaire. Le problème est le 

dimensionnement des structures intermédiaires (ex. grossistes) et 

où est la place des paysan.nes, ce qui n'est pas une question facile 

à aborder. La question de l’environnement est discutée  dans les 

PAT mais pas affichée explicitement. Il n’y a pas toujours de 

distinction bio/pas bio. Ce qui constitue un point de clivage n’est 

pas toujours abordé directement. 
 

 

Pépites issues des échanges 

- Il est nécessaire d’être présent dans les « arènes » de discussion car les choses ne se disent pas 

de la même manière (faire pression pour qu’un référent d’InPACT soit présent) et cela permet 

aussi d’avoir accès aux informations. 

- Se construire une expertise et une légitimité par la production d’études et d’analyses sur la 

question. 

- Défendre une vision systémique de l’alimentation est important ainsi que s’impliquer dans 

d’autres stratégies (ESS, démocratie participative, etc.) 

https://systemes-alimentaires.inpact-centre.fr/
https://systemes-alimentaires.inpact-centre.fr/collectivite/projet-alimentaire-territorial-pat/suivi-des-dynamiques-de-pat-en-region-centre-val-de-loire-en-2019/
https://systemes-alimentaires.inpact-centre.fr/collectivite/projet-alimentaire-territorial-pat/suivi-des-dynamiques-de-pat-en-region-centre-val-de-loire-en-2019/
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- La place des intermédiaires à long terme est un point de vigilance à avoir. 
 

Pour en savoir +  

Site internet : https://www.inpact-centre.fr/  

Site ressource dédié aux PAT en région Centre https://systemes-alimentaires.inpact-centre.fr/ 
 

 

 

Le Projet Alimentaire de Vichy Communauté dans l’Allier, Auvergne Rhône-Alpes 
Par Laura Castillo, chargée de mission PAT Vichy co 

 

Depuis 2015, l’alimentation est un enjeu local fort pour cette 

agglomération de l’Allier qui rassemble plus d’une vingtaine de 

communes, dont le siège est Vichy, et plus de 75 000 habitants. 

L’intégration de l’agriculture au développement du territoire  est 

un des axes du projet d’agglomération à l’horizon 2025 et la 

création du PAT a permis d’engager des travaux et propositions 

concrètes. 

Parmi les 5 thématiques de travail (aménagement et urbanisme, 

accessibilité à une alimentation de qualité pour tous, culture et 

gastronomie, environnement et santé), retenons les travaux menés autour d’un guide pour favoriser 

les circuits courts de proximité avec l’écriture d’une charte de valeurs et surtout une politique 

foncière en faveur de nouvelles installations : une convention avec la SAFER et le développement 

d’espace test agricole avec Ilots paysans, animateur foncier. 

 
Pour en savoir +  

Site internet : https://www.vichy-communaute.fr/alimentation/ 

Guide des producteurs : https://www.vichy-communaute.fr/wp-

content/uploads/2019/09/CarnetProducteursLocaux2020-page_bd.pdf  

Plus d’infos sur l’espace test Ilots paysans : https://reneta.fr/Ilots-paysans 

 

 

 

https://www.inpact-centre.fr/
https://systemes-alimentaires.inpact-centre.fr/
https://www.vichy-communaute.fr/alimentation/
https://www.vichy-communaute.fr/wp-content/uploads/2019/09/CarnetProducteursLocaux2020-page_bd.pdf
https://www.vichy-communaute.fr/wp-content/uploads/2019/09/CarnetProducteursLocaux2020-page_bd.pdf
https://reneta.fr/Ilots-paysans
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Cagette et fourchette 

Produits locaux pour la restauration 
Par Vanessa Haudebert, animatrice CIVAM du Carroir 
 

Cagette et Fourchette est une association créée en 2017 pour 

répondre aux difficultés d’approvisionnement de la restauration 

collective en produits locaux et de qualité, tout en assurant une 

juste rémunération aux producteurs. Dans le département de 

l’Indre, entre le Parc Naturel Régional et le Pays Castelroussin, 

l’association rassemble aujourd’hui près de 60 producteurs autour 

d’une démarche commune de valorisation des produits locaux et 

de préservation de l’environnement. 

Elle regroupe aussi une trentaine de restaurateurs, d’associations 

et de restaurants collectifs.  

Fruit d’un travail dans le territoire de 7 ans, l’activité de cette plateforme est aujourd’hui en pleine 

expansion.  
 

Pour en savoir +  

→ Site internet : http://www.cagette-et-fourchette.fr/ 

→ Fiche expérience : https://www.resolis.org/upload/fiche/pdf/am16191459-du-local-en-circuit-

court-dans-la-restauration-collective-l-initiative-de-l-association-cagette-et-fourchette-

20191216-144300.pdf  
 

 

 

3. Actualité des politiques alimentaires  

 

Le programme national pour l’alimentation (PNA) 

Présentation par Mathilde LEYGNAC, du Bureau du pilotage de la politique de l'alimentation, MAA / 

DGAL / Service de l'alimentation / Sous-direction de la politique de l'alimentation 

 

 

 

 

L’intervention de Mathilde LEYGNAC a porté sur la présentation du Programme National pour 

l’Alimentation du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. 

Le PNA3 (2019 – 2023) s’oriente sur trois axes thématiques : 

- La justice sociale, 

- La lutte contre le gaspillage alimentaire, 

- L’éducation alimentaire, 

Le PNA3 répond également à deux axes transversaux : la restauration collective et le Conseil National 

de la Restauration Collective ainsi que les Projets Alimentaires Territoriaux. Ce dernier axe est 

considéré comme étant un levier pour déployer la politique de l’alimentation dans les territoires.  

http://www.cagette-et-fourchette.fr/
https://www.resolis.org/upload/fiche/pdf/am16191459-du-local-en-circuit-court-dans-la-restauration-collective-l-initiative-de-l-association-cagette-et-fourchette-20191216-144300.pdf
https://www.resolis.org/upload/fiche/pdf/am16191459-du-local-en-circuit-court-dans-la-restauration-collective-l-initiative-de-l-association-cagette-et-fourchette-20191216-144300.pdf
https://www.resolis.org/upload/fiche/pdf/am16191459-du-local-en-circuit-court-dans-la-restauration-collective-l-initiative-de-l-association-cagette-et-fourchette-20191216-144300.pdf
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Parmi les appuis aux PAT, il est d’une part spécifié qu’une procédure de reconnaissance est mise en 

place ; elle vise à rendre visible les PAT sur les territoires et soutenir les acteurs dans la co-

construction du PAT. D’autre part, le déploiement d’un Appel à Projets national du PNA qui comprend 

un volet spécifique sur les PAT permet de répondre à deux priorités du gouvernement : le 

développement des PAT sur tout le territoire et l’atteinte des objectifs de la loi Egalim pour la 

restauration collective. 

Pour en savoir +  

Le PNA 2019-2023 : https://agriculture.gouv.fr/programme-national-pour-lalimentation-2019-2023-

territoires-en-action 

Lien vers le diaporama de présentation : 

https://drive.google.com/file/d/1AJmdZ3ttQIU9QDSJ2zF7qNoFLZewEzy_/view 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil National de l’Alimentation et l’avis n° 81 ‘Alimentation favorable à la 

Santé  

Présentation par Margaux DENIS, Responsable de concertations, Conseil National de l'Alimentation 

 

Le CNA est une instance consultative indépendante, placée auprès des ministres chargés de 

l’environnement, de la consommation, de la santé et de l’agriculture. Il est consulté sur la définition de 

la politique de l’alimentation et émet des avis à l’attention des décideurs publics et des différents 

acteurs de la filière alimentaire sur des sujets tels que la qualité alimentaire, l’information des 

consommateurs, la nutrition, la sécurité sanitaire, l’accès à l’alimentation, la prévention des crises. 

Positionné comme un « Parlement de l’alimentation », le CNA développe depuis plus de 35 ans un 

processus de concertation intégrant les préoccupations des filières et de la société civile. 

Répartis en 8 collèges, ses 63 membres nommés représentent les principaux acteurs de la filière 

alimentaire : producteurs agricoles, transformateurs et artisans, distributeurs, restaurateurs, 

associations de consommateurs, d’usagers des systèmes de santé, d’étudiants, de protection de 

l’environnement, de protection animale, d’aide alimentaire, syndicats de salariés, représentants du 

Parlement français ainsi que des personnalités qualifiées. 

Les travaux actuels se déroulent au sein de groupes de concertation sur les thèmes suivants : 

 Comité national d’éthique des abattoirs, 

 Expérimentation d’un étiquetage des modes d’élevage, 

 Emballages alimentaires.  
 

 

https://agriculture.gouv.fr/programme-national-pour-lalimentation-2019-2023-territoires-en-action
https://agriculture.gouv.fr/programme-national-pour-lalimentation-2019-2023-territoires-en-action
https://drive.google.com/file/d/1AJmdZ3ttQIU9QDSJ2zF7qNoFLZewEzy_/view
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L’avis n° 81 du CNA ‘Alimentation favorable à la santé’ 

En prenant l’exemple sur la construction de l’avis n° 81 ‘Alimentation favorable à la santé’ où, dans 

une approche transversale des défis alimentaires, ont été notamment discuté les questions de 

production, consommation, transformation et distribution, Margaux Denis nous précise ainsi les 

méthodologies de travail et notamment comment sont pris en compte les dissensus. Ceux-ci sont 

rendus visibles à toutes et tous dans les rapports. 

Relevons ici les 4 principales recommandations surlesquelles nous pourrons nous appuyer pour des 

travaux futurs : 

- Améliorer l’éfficacité des politiques publiques de l’alimentation  

- Lutter contre la précarité alimentaire 

- Mieux produire, mieux transformer et mieux distribuer 

- Améliorer l’éduction à l’alimentation et l’information des consommateurs 

 

Du fait que la Confédération Paysanne soit membre du CNA (Collège producteurs agricoles) et via la 

Fadear membre du GT alimentation d’InPACT, notre GT alimentation a pu en 2018 faire une première 

contribution au CNA. Avoir échangé et approfondi notre connaissance collective de ce conseil et ses 

mécanismes de travail nous permettra d’alimenter nos réflexions sur les manières dont InPACT 

pourrait davantage être force de proposition dans l’évolution des politiques publiques. 

Pour en savoir +  

Le Conseil National de l’alimentation > https://www.cna-alimentation.fr/  
 

L’avis n° 81 du CNA ‘Alimentation favorable à la santé’, 70 p. : https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-

content/uploads/2018/09/CNA-Avis-81-Alimentation-favorable-à-la-santé.pdf  

→ Résumé de 4 pages : https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2018/10/Avis-81-

Résumé-4-pages.pdf  

L’avis n° 84 du CNA ‘Education à l’alimentation’, 42 p. : https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-

content/uploads/2019/09/CNA-Avis-84-Éducation-à-lalimentation.pdf  

→ Résumé de 4 pages : https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2019/09/Avis-84-

4-pages.pdf  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cna-alimentation.fr/
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2018/09/CNA-Avis-81-Alimentation-favorable-à-la-santé.pdf
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2018/09/CNA-Avis-81-Alimentation-favorable-à-la-santé.pdf
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2018/10/Avis-81-Résumé-4-pages.pdf
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2018/10/Avis-81-Résumé-4-pages.pdf
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2019/09/CNA-Avis-84-Éducation-à-lalimentation.pdf
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2019/09/CNA-Avis-84-Éducation-à-lalimentation.pdf
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2019/09/Avis-84-4-pages.pdf
https://www.cna-alimentation.fr/v2/wp-content/uploads/2019/09/Avis-84-4-pages.pdf
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4. GRO-Débats en atelier et restitution 

Un ‘GRO-débat’ est une méthode d’animation permettant à chacun de trouver sa place dans un débat, 

de faciliter la réflexion collective et l’orienter vers l’action collective.  

A partir de 4 affirmations ‘qui bousculent’, les participant.es 

réparti.es en 4 groupes ont : 

1/ identifié les problèmes liés à la phrase posée sur la table, en 

essayant de le raccrocher à ses propres expériences 

2/ identifié des solutions, des rêves, voire des utopies 

3/ élaboré des propositions plus concrètes  

 

Atelier n° 1 – Comment susciter et faire perdurer la participation de toutes et 

tous ?  

Question provocante : « Les dispositifs/conseils locaux de gouvernance alimentaire, c’est souvent une 
participation à titre décoratif, au final ce sont les élus qui décident. » 
 

Identification du problème: 

 Un point de controverse a émergé autour de la notion-même de “gouvernance alimentaire” et 
dans quelle mesure c’est un vocabulaire néo-libéral. Dans un système de démocratie 
représentative, ce sont les élus qui décident et donc il faut construire une critique de cette 
démocratie représentative et ses apories. 

 La gouvernance est une instance qui visibilise les rapports de pouvoir et des rapports de forces: 
“les dès sont pipés”, “tout le monde se connaît”, “ambition d’institutionnaliser la gouvernance 
alimentaire pour que ça ne change pas”. 

 Mais il existe des micro-espaces pour s’exprimer: les relations inter-personnelles, les interstices 
permettent de porter un discours qui ne sera pas représentatif dans les politiques alimentaires 
nationales, régionales, et qui pose un discours de radicalité qui sera néanmoins entendu par 
certains acteurs. 
 

Dans l’idéal ? 

 Avoir plus de transparence dans les relations bilatérales qui se déploient hors des instances 
(officielles)  de gouvernance alimentaire 

 Rendre obligatoire les “mandats impératifs”: respecter son programme politique! 

 Se construire des ressources humaines pour porter des revendications au niveau local (outillage 
pour du plaidoyer pour la société civile, citoyen.nes et paysan.nes) 

 Passer de la consultation à la co-décision 

 Dé-opacifier le système agricole et alimentaire par la production d’une PAAC (politique agricole et 
alimentaire commune) 

 Poser l’alimentation comme un bien commun 
 

Pistes d’actions concrètes : 

 Travailler sur la reconfiguration des rapports de force dans la gouvernance alimentaire: ex. “école 
de la guerre” soit des “camps” de formation (“donner deux mois de sa vie pour se former” à 
porter ses revendications) 

 Se doter en ressources (ex. Casdar) pour la formation avec des outils de l’éducation populaire 

 Renforcer les capacités des citoyen.nes, réseautage, réseaux de réseaux, valorisation du bénévolat 
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Atelier n°2 – Comment allier lutte contre la précarité alimentaire et transition 

agricole ?  

Question provocante : « Une alimentation de qualité rémunératrice pour les producteurs sera toujours 
trop cher pour les pauvres. » 

 
Identification du problème: 

 « C’est vrai » dans le système actuel 

 Ce n’est pas une fatalité ! 

 Image fausse sur le coût ‘réel’ de l’alimentation (externalités environnementales négatives non 
prises en compte par exemple) et le revenu qu’en tirent les producteurs. Qui sont les pauvres ? 

 
Dans l’idéal ? 

 Une alimentation de qualité, rémunératrice et accessible à tous 
 
Pistes d’actions concrètes : 

 Agir sur les revenus : 
o Des ménages (travaux prospectifs autour de la Sécurité Sociale de l’Alimentation) 
o Des producteurs (Paiements pour Services Environnementaux, PAC) 
o Réallocation de fonds comme le FEAD (Fonds européen d’aide aux plus démunis) 

 Accompagnement des familles / changement d’alimentation 

 Travail sur les représentations : Attention aux publicités, Nutriscore 

 Mécanismes fiscaux, taxation des externalités négatives 

 Rendre lisible le prix de vente des producteurs (facteur travail…) 
 

Atelier n°3 – Quelles organisations logistiques mettre en œuvre pour des circuits 

de proximité ?  

Question provocante : « Les circuits de proximité doivent se construire essentiellement sur de la vente 
directe. » 

 

Identification du problème: 
+ Des intermédiaires commerciaux qui se valorisent autour des notions de ventre direct, local mais 

dont les pratiques commerciales sont questionnables. 
+ Une difficulté pour les consommateurs de se repérer dans la jungle de ces notions (circuits courts ; 

vente  directe ; circuits de proximités ; quelles réalités de ces concepts ?) 
+ Certains paysans ne peuvent ou ne veulent assumer toutes les fonctions (production, 

transformation et vente) qu’implique la vente directe ;  nous avons donc aussi besoin 
d’intermédiaires ! 

+ Adéquations ou inadéquations entre bassins de production et de consommation qui nécessitent 
de réfléchir les proximités à différentes échelles ainsi que les articulations et solidarités entre 
elles. 
 

Dans l’idéal ? 
+ Continuons à valoriser les circuits en vente directe et leurs intérêts pour les producteurs et 

consommateurs! 
+ S’il y a intermédiaires ; qu’ils soient ‘Collectifs Vertueux et Décents’ (ICVD) ; dans une logique de 

commerce équitable Nord/Nord (un oxymore ?) 
+ Les « ICVD » seraient des intermédiaires : 

o Qui ont une gouvernance collective et diversifiée associant producteurs et 
consommateurs 
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o Qui prennent en compte l’ensemble des sphères de vie des paysans (et pas seulement le 
prix et le volume des productions) 

o Qui sont de taille limitée pour garantir une proximité avec ses membres et les territoires 
o Qui publient les prix et les contrats ; sont transparents sur la chaîne des valeurs agro-

alimentaires (c’est quoi qui va à qui ?) 
 

Pistes d’actions concrètes 
+ Ne pas réinventer l’eau chaude ! Des « ICVD » existent dont certains issus de nos réseaux.  

Il y a donc besoin de : 
o les repérer / caractériser  / appuyer dans leur organisation collective  
o de réseau pour faciliter l’essaimage, l’accompagnement entre pairs, la communication 

conjointe, l’expérimentation  
o les inciter à formaliser leur association de manière souple et volontaire par l’intermédiaire 

d’une Charte, qui pourrait être un préalable à un Système Participatif de Garantie 
mutualisé 

+ Constituer un glossaire et des définitions claires et partagées pour permettre aux consommateurs 
de s’y repérer 

+ Engager la diversification des productions agricoles PAR et POUR les territoires (cf convertisseur 
PARCEL – Pour une Alimentation Résiliente Citoyenne Et Locale - www.parcel-app.org ) 

 

 

Atelier n°4 – Quelles modalités de coopération multi-acteurs dans le temps ? 

Question provocante : « Les institutions (collectivités) ne souhaitent pas se mouiller politiquement en 
travaillant les stratégies alimentaires avec nos réseaux, et préfèrent travailler avec les chambres 
consulaires, plus légitimes selon elles. «  

 

Identification du problème: Oui, (mais) à nuancer ! 

 Forme de ‘mise à l’écart’ de certaines de nos organisations dans certains territoires et contextes 

 Cela dit, elles acceptent le contre pouvoir qu’on amène (voire s’en servent) => recupération de 
nos propositions et appauvrissement de la portée politique des projets 

 Elles travaillent avec des start-up ! 
 
De notre coté cependant : 

 Des freins à aller aussi sur des stratégies de territoires, dus aux limites de nos capacités à coopérer 
et à affirmer une position politique > problème de légitimité => certaine frilosité  
 

Dans l’idéal ? 

 Changer le mode de scrutin des chambres pour plus de représentativité 

 Créer un ministère transversal : alimentation > incluant l’agriculture et écologie 
o A compléter par une gouvernance locale (‘conseil de l’alimentation’) à l’échelle du bassin 

de vie avec des réaffectés 

 S’assurer de la communication de nos réseaux devienne identifiable et compréhensible par tous 
les acteurs 

 

Pistes d’actions concrètes 

 Investir les conseils communautaires pour peser ! 

 Travailler davantage en réseau (agriculture, environnement…) 

 Former les élus sur ces questions 

 

http://www.parcel-app.org/


Bibliographie  
 

Sites consultés le 2.12.2019 et le 12.12.2019 
 

D’autres initiatives de territoire identifiées en préparation de cette journée 

 

Mutualisations /questions logistiques / restauration collective 

La mule – coopération logistique avec le Bol (Pole de coopération sur l’alimentation) dans la région 

lyonnaise : http://www.lebol.org/projet-de-cooperation-logistique/  

 

Le Marché d’Intérêt Local du Perche (Mil Perche), association développant une plateforme 

d’approvisionnement de la restauration collective : https://www.milperche.fr/ 

 

Questions foncières 

Le convertisseur PARCEL, Pour une Alimentation Résiliente Citoyenne Et Locale : outil web pour 

évaluer pour un territoire donné les surfaces agricoles nécessaires pour se nourrir localement, 

ainsi que les emplois et les impacts écologiques : https://parcel-app.org/  

 

Education à l’alimentation, accompagnement des territoires 

Association Anis Etoilée : https://www.anisetoile.org/  

La Maison Interculturelle de l’alimentation et des mangeurs/mangeuses (Miam) à Bordeaux : 

http://www.csbn.org/?p=7235  

Association ‘Echange Terre Solidaire’ en Picardie : https://www.echangesterresolidaire.org/  

 

Elevage et pratique alimentaire 

Les tabous en élevage, parlons-en ! Les actions du réseau AMAP Auvergne Rhône-Alpes autour des 

enjeux de l’élevage > http://amap-aura.org/categorie/amap-et-elevage/  

 

 

D’autres ressources partagées et/ou à découvrir 

 

Les résultats de la recherche-Action ACCESSIBLE du Réseau CIVAM 
De nombreuses ressources : vidéo, rapports, boite à outils … : 
http://www.civam.org/index.php/actualites/650-accessible-les-premiers-resultats   

 

Les recommandations de politiques alimentaires pour atteindre nos objectifs climatiques du Réseau 

Action Climat et Solagro  
Site internet : https://reseauactionclimat.org/70-recommandations-politiques-alimentaires/ 
Cahier de recommandations, 28 p. : https://reseauactionclimat.org/70-recommandations-
politiques-alimentaires/  

 

Les travaux sur la Sécurité sociale alimentaire 
Articles sur le site d’Ingénieurs sans Frontières > https://www.isf-france.org/articles/pour-une-
securite-sociale-alimentaire  
Articles sur le site su réseau salariat > http://www.reseau-
salariat.info/38927ffccbfa76323dfb0fa7afe77057?lang=fr  
Article sur Bastamag > https://www.bastamag.net/Pour-une-Securite-sociale-alimentaire-Comme-
la-sante-l-alimentation-doit-sortir  

 

http://www.lebol.org/projet-de-cooperation-logistique/
https://www.milperche.fr/
https://parcel-app.org/
https://www.anisetoile.org/
http://www.csbn.org/?p=7235
https://www.echangesterresolidaire.org/
http://amap-aura.org/categorie/amap-et-elevage/
http://www.civam.org/index.php/actualites/650-accessible-les-premiers-resultats
https://reseauactionclimat.org/70-recommandations-politiques-alimentaires/
https://reseauactionclimat.org/70-recommandations-politiques-alimentaires/
https://reseauactionclimat.org/70-recommandations-politiques-alimentaires/
https://www.isf-france.org/articles/pour-une-securite-sociale-alimentaire
https://www.isf-france.org/articles/pour-une-securite-sociale-alimentaire
http://www.reseau-salariat.info/38927ffccbfa76323dfb0fa7afe77057?lang=fr
http://www.reseau-salariat.info/38927ffccbfa76323dfb0fa7afe77057?lang=fr
https://www.bastamag.net/Pour-une-Securite-sociale-alimentaire-Comme-la-sante-l-alimentation-doit-sortir
https://www.bastamag.net/Pour-une-Securite-sociale-alimentaire-Comme-la-sante-l-alimentation-doit-sortir


Le Réseau National des Projets alimentaires Territoriaux (RnPAT) 
Le site internet, des ressources, actualités sur les PAT : http://rnpat.fr/  

 

Le Réseau Mixte Technologique (RMT) Alimentation locale 
Le site internet, des résultats de groupe de travail, des actu… : https://www.rmt-alimentation-
locale.org/  

 

Observatoire des initiatives locales RESOLIS  
Le site : https://www.resolis.org/consulter-les-pratiques-locales  
Le journal #22 de RESOLIS ‘Transition agricole et alimentaire en France. 350 initiatives locales pour 
une alimentation responsable et durable’ : 
https://www.resolis.org/upload/journal/document/59_20191022__journal_rye_solis_num22_v_
web.pdf  

 

La lettre d’info d’octobre et novembre 2019 ‘veille alimentation durable et territoire’ de Médiadoc, 

bibliothèque d’AgroSup Dijon > https://www.scoop.it/topic/alimentation-durable-et-territoire-test 
 
 

 

http://rnpat.fr/
https://www.rmt-alimentation-locale.org/
https://www.rmt-alimentation-locale.org/
https://www.resolis.org/consulter-les-pratiques-locales
https://www.resolis.org/upload/journal/document/59_20191022__journal_rye_solis_num22_v_web.pdf
https://www.resolis.org/upload/journal/document/59_20191022__journal_rye_solis_num22_v_web.pdf
https://www.scoop.it/topic/alimentation-durable-et-territoire-test


  

 

Une approche globale, intégratrice et positive de l'alimentation

« assurer à la population l'accès à une alimentation sûre, saine, diversifiée, de bonne 
qualité et en quantité suffisante, produite dans des conditions économiquement et 

socialement acceptables par tous, favorisant l'emploi, la protection de 
l'environnement et des paysages et contribuant à l'atténuation et à l'adaptation aux 

effets du changement climatique »

« participer au développement des territoires de façon équilibrée et durable, en 
prenant en compte les situations spécifiques à chaque région » 

« contribuer à la protection de la santé publique et de la santé des agriculteurs et des 
salariés du secteur agricole, de veiller au bien-être et à la santé des animaux, à la 

santé des végétaux (...) »

LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

 Art. L. 1 – I (Livre Préliminaire) du Code rural et de la pêche maritime (CRPM)

La politique nationale de l'alimentation



  

 

Le programme national pour l'alimentation (PNA)         

● Première version du PNA – 2010-2013

● Deuxième version du PNA – 2014-2017

→ 2017 : les états généraux de l'alimentation

→ 2018 : la loi EGALIM

● Troisième version du PNA – 2019-2023

Lancement le 23 septembre 2019

Pour en savoir plus : 

https://agriculture.gouv.fr/programme-national-pour-lalimentation-
2019-2023-territoires-en-action 



  

 



  

 

Les projets alimentaires territoriaux
● Ils s'appuient sur un diagnostic partagé  

– faisant un état des lieux de la production agricole et alimentaire locale, du 
besoin alimentaire du bassin de vie 

– et identifiant les atouts et contraintes socio-économiques et 
environnementales du territoire.

●  ils visent à donner un cadre stratégique et opérationnel à des 
actions partenariales répondant à des enjeux : 
– environnementaux : développement de la consommation de produits 

locaux et de qualité (SIQO, certification environnementale), valorisation 
d’un nouveau mode de production agroécologique, préservation de l’eau 
et des paysages, développement des légumineuses, lutte contre le 
gaspillage alimentaire 

– économiques : structuration et consolidation des filières dans les 
territoires, rapprochement de l’offre et de la demande, maintien de la 
valeur ajouté dans les territoires, installation d’agriculteurs et 
préservation des espaces agricoles 

– sociaux : éducation alimentaire, création de liens, accessibilité sociale, 
lutte contre la précarité alimentaire, don

(Art. L. 1 – III et L. 111-2-2 du Code rural et de la pêche maritime)

Appui aux PAT
1- La procédure de reconnaissance
● Procédure ouverte depuis le 1er avril 2017 (non limitée dans le temps)

● Identifier, rendre visibles les PAT s'inscrivant dans l'esprit de la loi

● Valoriser les PAT auprès du public et des partenaires potentiels

● Soutenir les acteurs dans le processus de co-construction du PAT (échange 
d'expériences, mise en réseau des acteurs, outils pratiques)

⇒ Droit d'usage du logo et de la marque « PROJET ALIMENTAIRE 
TERRITORIAL reconnu par le ministère de l’agriculture »

 

2- L’appel à projets national du PNA avec un volet spécifique PAT 
depuis 2016 

Instruction du Gouvernement DGAL/SDPAL/2017-294 du 30 mars 2017  
http://agriculture.gouv.fr/faire-reconnaitre-un-projet-alimentaire-territorial 



  

 

Une couverture du territoire à développer
64 PAT (27 PAT reconnus / 53 
PAT lauréats de l’AAP PNA) 
répartis sur 49 départements et 14 
régions



  

 

La feuille de route pour les PAT 
dans le PNA3

Soutenir les acteurs locaux dans le développement de PAT par l’élaboration 
de boîtes à outils, d’indicateurs, de formation 

● Réviser le dispositif de reconnaissance, en lien avec le soutien financier

● Continuer à valoriser et identifier les PAT par l’attribution de la marque PAT

● Mettre en place des formations spécifiques pour apporter un appui technique et 
méthodologique aux animateurs de PAT et favoriser leur démarrage

Promouvoir les PAT

● Organiser un événement annuel

● Développer les informations mises à disposition via le site internet (cartographie, 
mise en valeur d’initiatives)

● Réaliser des bilans de mise en œuvre du dispositif

Un outil essentiel du PNA : l’appel à projets national – 
modalités pour 2019-2020 (fin du dépôt des candidatures 25/11/19)

Le contexte 

● Le PNA3 : « Territoires en action »

● 2 priorités très fortes : 

– développement des PAT (avec une approche de plus en plus large : 
introduction des objectifs de lutte contre le gaspillage et la précarité 
alimentaire) 

– atteinte des objectifs de la loi EGALIM pour la restauration collective 
(approvisionnements durables et de qualité, diversification des protéines, 
lutte contre le gaspillage alimentaire...)

Financement → 2 M€

● 1,3 M€ MAA (+ 300 000 € / édition précédente)

● 500 000 euros ADEME (+100 000 € )

● 200 000 euros DGCS (idem)
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Qu'est-ce que le Conseil
national de l'alimentation ?



 

MINISTÈRE DE LA
TRANSITION

ÉCOLOGIQUE ET
SOLIDAIRE

LES MINISTÈRES

 

MINISTÈRE DES
SOLIDARITÉS ET

DE LA SANTÉ  

MINISTÈRE DE
L'ÉCONOMIE

 

MINISTÈRE DE
L'AGRICULTURE

ET DE
L'ALIMENTATION



MINISTÈRES,
INSTITUTIONS

PROFESSIONNELS

SOCIÉTÉ CIVILE

LES MEMBRES
 

 
 

 
 



LES MEMBRES
 

 
 

 
 



LES TRAVAUX
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Auto-saisine
Liens avec les EGA
Présidence : Pr Daniel Nizri (IGAS)
52 membres  
Réunions : de juil. 2017 à sept. 2018
Avis adopté en septembre 2018

 

L'AVIS 81 DU CNA 



AVIS 81 DU CNA : DÉFINITION



LES THÉMATIQUES



Mieux produire
Mieux transformer

Mieux distribuer
Mieux consommer

« Sel-sucre-gras »
« Intrants, pesticides »
Marketing et publicité alimentaires
Populations sensibles (seniors, personnes en situation de
précarité…)

LES THÉMATIQUES



LES RECOMMANDATIONS



LES RECOMMANDATIONS



 
 

Des questions ?



Conseil national de l'alimentation
251 rue de Vaugirard

75015 Paris

Contact // Margaux Denis

www.cna-alimentation.fr 
Twitter : @CNA_Alim

margaux.denis@agriculture.gouv.fr

M E R C I  D E  V O T R E
A T T E N T I O N  


